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Par  arrêtés  n°684,  685,  686  /  2020  en  date  du  01  septembre  2020,  le  Maire  de
Villeneuve-sur-Lot  a  ordonné  l'ouverture  d'une  enquête  publique  sur  les  projets
suivants : 

• Déclassement d'une partie du domaine public – Rue des Rossignols
• Déclassement d'une partie du domaine public – Lieu-dit Bereau 
• Désaffectation et aliénation d'un chemin rural – Lieu dit Roger Nord

Mairie de Villeneuve-sur-Lot
Service Patrimoine
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RUE DES ROSSIGNOLS



2 - DÉCLASSEMENT D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC – RUE DES ROSSIGNOLS

1) Notice explicative

Monsieur Boutie souhaite acquérir une partie de domaine public jouxtant sa propriété située 14
rue des Rossignols et référencée au cadastre sous le numéro 111 de la section KY.

Son projet est de pouvoir prendre propriété d’une partie de domaine public qu’il  entretient
régulièrement et pour laquelle la commune n’a pas d’utilisation particulière.

La partie de domaine public concernée par le déclassement a une superficie approximative de
80 m².
La présence des nombreux réseaux a réduit la superficie de domaine public soumis au projet
d’acquisition, lequel sera soumis à un bornage spécifique.

S'agissant du domaine public communal, une enquête publique de déclassement est nécessaire à
cet effet.















LIEU-DIT BEREAU



4 – DECLASSEMENT D'UNE PARTIE DU DOMAINE PUBLIC - LIEU DIT BEREAU

1) Notice explicative

Monsieur  et  Madame Belan  souhaitent  acquérir  une  partie  de  domaine  public  jouxtant  leur
propriété située au lieu-dit « Bereau » et référencée au cadastre sous le numéro 99 de la section
KC.

La partie de domaine public concernée par le déclassement a une superficie approximative de
80 m². Il s’agit ici d’un talus.

A  ce  titre,  les  demandeurs  envisagent  un  projet  de  construction  d’un  garage  pour  lequel
l’urbanisme impose un retrait de 5 m à partir de leur borne.
La solution suivante a donc été préconisée : l’acquisition du talus (puisque la distance entre la
borne et la voirie est de plus de 6m), en laissant les 1,5 m de trottoir.

La présence d’une canalisation en limite de propriété nécessitera une servitude de passage et de
réseaux.
Eau 47 émettra un avis en la matière qui, selon le choix retenu, déterminera la nécessité de
maintenir cette enquête publique ou pas.

S'agissant du domaine public communal, une enquête publique de déclassement est nécessaire à
cet effet.





Photo : côté maison : talus localisé dans le domaine public



Acquisition bas du talus jusqu’après haie fleurie.











LIEU-DIT ROGER NORD



5 – DESAFFECTATION ET ALIENATION D'UN CHEMIN RURAL  - 
LIEU DIT ROGER NORD

1) Notice explicative

Monsieur  et  Madame  Chatillon  souhaite  acquérir  une  portion  d’un  chemin  rural,  pour  une
superficie d’environ 340 m², traversant leur propriété situé au lieu-dit Roger Nord, à Villeneuve-
sur-Lot, et référencée au cadastre sous les numéros 43 - 44 – 45 – 46 – 47 – 48 – 49 – 50 – 51 – 52 –
53 – 54 – 55 de la section CS.

Ce chemin rural, qui scinde la propriété de M. et Mme Chatillon en 2, n’est plus utilisé depuis de
nombreuses décennies et n’est d’ailleurs plus repérable visuellement. 

Conformément aux dispositions des articles L. 161-10 et R. 161-25 et suivants, du Code Rural et
de la Pêche Maritime, il  convient préalablement au projet de cession d’un chemin rural, de
réaliser une enquête publique afin de constater la désaffectation de son usage public.

2) Rappel de la procédure en matière de gestion des chemins ruraux

Procédure afférente : (Code rural et de la pêche maritime (CRPM) et Code des relations entre le 
public et l'administration) :

Conditions d'aliénation d'un chemin rural

Un  chemin  rural  ne  peut  être  cédé  en  tout  ou  partie  que  si  les  conditions  ci-après  sont
respectées : (chemin rural : domaine privé communal)
- le chemin, ou le tronçon, n'est plus affecté à l'usage du public,
- une enquête publique a été réalisée préalablement à l'aliénation,
- les propriétaires riverains (après rapport d'enquête) doivent être mis en demeure pour acquérir
les terrains attenant à leurs propriétés,
- s'il s'agit d'un chemin inscrit sur le PDPIR (Plan départemental des Itinéraires de Promenade et
de randonnée) plan des chemins de randonnée balisés par le CDT) un itinéraire de substitution
doit être proposé.

Pour permettre de considérer que le chemin a cessé "d'être affecté à l'usage du public" :
- il ne doit plus satisfaire à des intérêts généraux, c'est à dire ne plus être nécessaire pour relier
un lieu public ou ne plus être inscrit au PDIPR,
-  la  circulation ne doit  plus  y  être  générale  et  réitérée en raison de l'état  de la voie  (est
considéré comme désaffecté un chemin non entretenu par une commune depuis de nombreuses
années : CE 25 novembre 1988, Laney).

Pas de déclassement puisque le chemin rural est domaine privé communal.
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Affichage site Roger-Nord



Affichage lieu-dit Bereau

Affichage 14 rue des Rossignols
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